Quel type de contrats entre 3 amis...

Par Julie Andrieux, le 25/01/2009 a 12:37

Bonjour,rnrnJe suis un particulier et j'ai déposé une marque aupres des services de I'INPl.rnJe
souhaiterais réaliser des contrats de licence concédée avec divers fabricants. rnAfin de
démarcher ces fabricants je souhaiterais m'associer avec deux amis. Sachant que je suis un
particulier, et non une société, que la marque est a mon nom et que les gains que nous
pourrons percevoir seront divisés entre nous trois, quels sont les 'contrats' que nous devront
signer entre nous trois afin de déclarer aux imp6ts ces revenus?rnrnJe vous remercie
d'avance pour vos réponses.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



